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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le règlement numéro 742 d’Hydro-Québec édicté
le 14 octobre 2011 autorisant un régime global d’emprunts,
dont copie est annexée à la recommandation ministé-
rielle au soutien du présent décret, soit approuvé et que
le régime global d’emprunts auquel il pourvoit et en
vertu duquel Hydro-Québec est autorisée à effectuer des
emprunts au Canada ou ailleurs, par le placement public
ou privé de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres
d’emprunt et de droits d’achat de titres d’emprunt, par
convention de prêt ou de toute autre manière jugée
appropriée (les « emprunts »), soit autorisé conformé-
ment à ce qui suit :

a) Hydro-Québec est autorisée à effectuer, en vertu
de ce régime d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2012, des
emprunts dont le produit net global, tel que prévu au
règlement, ne devra pas excéder 3 000 000 000 $ en
monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute autre
monnaie ou en une combinaison de diverses monnaies à
l’égard des besoins d’emprunt de l’exercice financier 2012,
et 1 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de
l’exercice financier 2013;

b) les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues au règlement
et les modalités des emprunts seront déterminées de la
façon qui y est prévue;

QUE le gouvernement du Québec garantisse incondi-
tionnellement et irrévocablement le paiement du capital
des emprunts, de l’intérêt sur ceux-ci et de toute autre
somme pouvant être due à l’égard de ces emprunts selon
les modalités de ceux-ci et que le gouvernement du
Québec renonce à cet égard aux bénéfices de division et
de discussion et à tout avis, protêt, mise en demeure ou
action préalable;

QUE la garantie du gouvernement du Québec soit
inscrite sur les titres d’emprunt émis dans le cadre de
tout emprunt effectué par Hydro-Québec en vertu du
régime d’emprunts précité et comporte la signature
manuscrite, imprimée ou autrement reproduite de l’une
des personnes mentionnées à l’alinéa suivant et que le
texte de la garantie soit de la teneur que déterminera son
signataire, l’apposition de sa signature conformément à
ce qui précède constituant la preuve concluante de cette
détermination, étant entendu qu’une signature imprimée
ou autrement reproduite aura le même effet qu’une signa-
ture manuscrite;

QUE le ministre des Finances ou toute personne auto-
risée, par l’Arrêté numéro FIN-3 du 7 juillet 2003, tel
que cet arrêté ministériel pourra être modifié ou rem-
placé de temps à autre, à conclure et à signer un emprunt
au nom du ministre des Finances, soit autorisée, pour et
au nom du gouvernement du Québec, aux conditions, le
cas échéant, prévues à cet arrêté ministériel, à faire toute
chose et à signer tout document ou écrit non substantiel-
lement incompatible avec les dispositions des présentes,
qu’elle jugera nécessaire aux fins de ce régime global
d’emprunts ou à la garantie de ces emprunts;

QUE le présent décret ait effet au 1er janvier 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56881

Gouvernement du Québec

Décret 1313-2011, 14 décembre 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres des Finances qui se tiendra le
19 décembre 2011

ATTENDU QUE se tiendra à Victoria (Colombie-
Britannique), le 19 décembre 2011, une rencontre fédérale-
provinciale-territoriale des ministres des Finances;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale
soit constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances, du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne et de la ministre de l’Emploi
et de la Solidarité sociale :

QUE le ministre des Finances, monsieur Raymond
Bachand, dirige la délégation québécoise à la rencontre
fédérale-provinciale-territoriale des ministres des Finances
qui se tiendra le 19 décembre 2011;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre des
Finances, soit composée de :

— Madame Mia Homsy, directrice adjointe, cabinet
du ministre des Finances;

THERIADA
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— Madame Julie White, conseillère politique, cabinet
de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

— Monsieur Luc Monty, sous-ministre, ministère des
Finances;

— Monsieur Carl Gauthier, sous-ministre adjoint,
ministère des Finances;

— Monsieur Éric Ducharme, sous-ministre adjoint,
ministère des Finances;

— Monsieur Marc Grandisson, directeur général,
ministère des Finances;

— Madame Marie-Claude Lavallée, directrice, minis-
tère des Finances;

— Monsieur David Bahan, directeur, ministère des
Finances;

— Madame Sonia Potvin, chef du Service de l’éva-
luation, régie des rentes du Québec;

— Monsieur Jean-Daniel Albert, conseiller, secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56882

Gouvernement du Québec

Décret 1314-2011, 14 décembre 2011

CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts
par la Régie des installations olympiques

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 14 de la Loi sur la Régie des installations olympi-
ques (L.R.Q., c. R-7) prévoit que la Régie des installations
olympiques peut accomplir tout ce qui est utile à la réali-
sation de ses fins, et notamment, contracter des emprunts
par billets, obligations ou autres titres, au taux d’intérêt et
aux autres conditions que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), le
conseil d’administration de la Régie des installations olym-
piques a adopté le 27 octobre 2011 une résolution, laquelle

est portée en annexe à la recommandation du ministre des
Finances et de la ministre du Tourisme, afin d’instituer un
régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 décembre 2012, lui
permettant d’emprunter à court terme, par voie de marge
de crédit ou à long terme, conformément aux caractéristi-
ques et limites y sont établies, pour combler des besoins
n’excédant pas 1 600 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Régie des installa-
tions olympiques à instituer un régime d’emprunts, valide
jusqu’au 31 décembre 2012, lui permettant d’emprunter à
court terme ou par voie de marge de crédit, auprès d’insti-
tutions financières ou auprès du ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement, ou à long
terme, auprès du ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, et ce, pour un montant
n’excédant pas 1 600 000 $, pour financer la réalisation
de plans et devis du projet d’implantation de l’Institut
national du sport du Québec au Parc olympique, confor-
mément aux caractéristiques et aux limites établies par
ce régime;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 254-
2011 du 23 mars 2011, la ministre de l’Éducation, du
Loisir et du Sport a été autorisée à accorder à la Régie
des installations olympiques, pour la réalisation de plans
et devis du projet d’implantation de l’Institut national du
sport du Québec au Parc olympique, une subvention de
1 600 000 $ sous forme d’un remboursement d’emprunt
auquel s’ajoute les intérêts;

ATTENDU QUE si la Régie des installations olympiques
n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations sur tout
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, il y a lieu que la ministre du
Tourisme et le ministre des Finances élaborent et met-
tent en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des
mesures afin de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances, de la ministre du
Tourisme et de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE la Régie des installations olympiques soit auto-
risée à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au
31 décembre 2012, comportant les caractéristiques et les
limites apparaissant à la résolution numéro 7618 dûment
adoptée par la Régie des installations olympiques le
27 octobre 2011 et portée en annexe à la recommandation
du ministre des Finances, de la ministre du Tourisme et de
la ministre de l’Éducation du Loisir et du Sport, lui
permettant d’emprunter à court terme ou par voie de
marge de crédit, auprès d’institutions financières ou
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
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